
DE 2023-064

Nombre de conseillers
Quorum : 31

Présents.:

Absents avant donné pouvoir :

Absents.:

SECRETAIRE DE SEANCE : CATHERINE COGNETTITURCHINI

]02B-200073138-20231214-2023-064-DE
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 20 VOTANTS : 35

Elle forme les élus à la connaissance des pratiques et règlementations, à la gestion des territoires de 
l’aménagement, du patrimoine bâti et de l’espace naturel.

L’association accompagne les collectivités dans tous leurs projets d'architecture, d’urbanisme, 
d’aménagement et de paysage.

Elle aide les communes à l’élaboration, la révision, l’évolution et à l’application de leurs documents 
d’urbanisme.

FERRARI Blaise (à Cognetti Vincent) 
GERONIMI Pierre Marie (à Cognetti 
Turchini Catherine)
GUIDICELLI Mathieu (à Rocchi
Ange Toussaint)
MORACCHINI Christian (à Olmeta
Pierre)

Le jeudi 14 décembre 2023 à 17h00,
Le conseil communautaire de la Communauté de Communes Pasquale Paoli, 
convoqué le 07 décembre 2023, s’est réuni sous la présidence de Monsieur 
SARGENTINI François, Président, à Prumitei, 20236 Francardo OMESSA

En exercice : 60
Présents : 20

ACQUAVIVA Mathieu (à Acquaviva 
François)
BARTOLI Marc (à Bruschini Pierre)
BERTINI Jean Marcel (à Tomasini
Jacques André)
BRUNEL Jean Pierre (Taddei Pierre)

ACQUAVIVA François
ALBERTINI COLONNA Nicolette
BRIGNOLE Jean
BRUSCHINI Pierre
COGNETTI Vincent

COGNETTI TURCHINI Catherine
COSTA Jacques
COSTA Lucien
GUIDICELLI Maria
GIUDICELLI Jean

NASICA Pierre
OLMETA Pierre
ORSONI Pierre 
RENUCCI Franck 
ROCCHI Ange Toussaint

PASQUALINI Jean Félix (à 
Sargentini François)
POLIDORI Michel (à Guidicelli 
Maria)
POLIDORI Christiane (à
VINCENSINI Augustin)

SARGENTINI François 
TADDEI Pierre 
TAFANELLI Jean Baptiste 
TOMASINI Jacques André 
VINCENSINI Augustin

ROSSI Alexandre (à Nasica Pierre) 
SALICETI Nicolas (Albertini 
Colonna Nicolette)
SOUSTRE Frederic (à Brignole Jean) 
VESPERINI Clara (à Renucci Franck)

MAESTRACCI Jean Felix
MARIANI Mathieu
MARTINETTI Antoine
NEGRONI Jérôme
ORSINI François 
PACCIONI Sylvestre

PASQUALINI Gilles 
SALVIANI Pierre Paul 
SIMONPIERI Maria Catherine
SIMONPIETRI Antoine
RENUCCI Jean 
VENTURINI Simon

Monsieur le Président présente au conseil communautaire l’association CAUE de Corse.
Le CAUE de Corse est une association de droit privé qui a pour objet d’informer, conseiller et sensibiliser 
différents types de publics à la qualité du cadre de vie, dans les domaines de l’architecture, de l’urbanisme, de 
l’environnement, du paysage et de l’Energie.

CIATTONI Michel 
FILIPPI Jean François 
FRANCESCHETTI Bernard 
GIAMARCHI Jean Marc 
GILLET VITTORI Stéphane 
LECA Jacques 
LESCHI Pierre

Absents : 25
- dont ayant donné pouvoir : 15

Votants : 35
-dont « pour » : 33
-dont « contre » : 2
- Abstentions : 0
- Non-participation : 0
- Non votants : 0

1 DELIBERATION K2023-Oti4------- -
Accuse certifie executoireRéception par le préfet : 18/12/2023

ALBERTINI Lucie
ALBERTINI Pierre François
ANTONIOTTI Serge
BERNARDI François Albert
CASAROMANI Marie Thérèse
CASANOVA David

Elle accompagne les collectivités pour la réalisation d’opérations d’aménagement, d’études d’opportunité et 
de faisabilité du projet (réhabilitation, construction ou extension de bâtiments publics).

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

OBJET : ADHESION AU CONSEIL D’ARCHITECTURE D’URBANISME ET DE 
L'ENVIRONNEMENT DE CORSE

DEPARTEMENT DE LA HA UTE-CORSE

COMMUNAUTE DE COMMUNES PASQUALE PAOLI
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 14 DECEMBRE 2023



Le conseil communautaire,

Apres en avoir délibéré :

DECIDE :

Par 33 voix Pour 0 Non-participation2 voix contre 0 Abstention

X.

Le Président, Franco ARGENTINI

NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 20 VOTANTS : 35

En matière de paysage, elle conduit toutes les réflexions préalables à l’aménagement d’espaces publics 
(traversées de bourgs, places, cimetières, parcs de stationnement) et des études de grand paysage.

Il est proposé au conseil communautaire de décider d’adhérer au CAUE de Corse et de voter un crédit de 
1530.50 euros correspondant à la cotisation annuelle de l’intercommunalité à l’association.

Accusé certifié exécutoire 
[Réception par le préfet : 18/12/2023

Décide d’adhérer à l’association CAUE de Corse
D’autoriser le Président à représenter l’EPCI au sein de l’assemblée générale de l’association 
D’acquitter la cotisation correspondant à cette adhésion, laquelle s’élève à 1 530.50 €

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur
02BP200/3958-2025144420234064-DE

Les signatures sont au registre des délibérations, 
Omessa, le 14/12/2023
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